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Transports, Déplacements et Accessibilité  

� Séance du 17 Mai 2018 

7009 

  
�  Commission Intercommunale pour l'Accessibilité de la Métropole Aix-
Marseille-Provence – Modification de la délibération n°TRA 006-2745/17/CM du 
19 octobre 2017 
 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  
 
En vertu de l’article L.2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) la création d'une 
commission intercommunale pour l'accessibilité est obligatoire pour les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) compétents en matière de transports ou d'aménagement de 
l'espace, dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants et plus. 
 
Dans ce cadre, par délibération n°TRA 006-2745/17/CM du Conseil de la Métropole du 19 octobre 
2017, la Métropole Aix-Marseille-Provence a créé sa commission intercommunale pour l'accessibilité, 
présidée par le Président de la Métropole et composée d’un collège associatif, d’un collège d’élus, 
membres des Conseil de Territoire, et d'un collège de Vice-Présidents de la Métropole et de membres 
du Bureau métropolitain, retenus pour les liens de leurs délégations avec les problématiques 
d’accessibilité.   
 
Cependant, compte tenu des modifications intervenues dans les délégations de fonctions accordées 
aux Vice-Présidents et notamment l’octroi d’une nouvelle délégation de fonction en ce qui concerne le 
handicap, il est nécessaire d’actualiser et de modifier la composition de ce dernier collège. 
 
Dans ces circonstances, il convient de modifier le point II-1-1 de la délibération du Conseil de la 
Métropole n°TRA 006-2745/17/CM du 19 octobre 2017, comme suit :  
 
" II-1-1 Un collège composé de 11 Vice-Présidents et de 3 membres du Bureau métropolitain, retenus 
pour les liens de leurs délégations avec les problématiques d'accessibilité : 
  
- Mobilité, Déplacements, Transports 
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- Habitat, logement et Politique de la ville 

- Espace Public et Voirie 

- Territoire numérique et Innovation technologique 

- Promotion et Développement du Tourisme 

- Patrimoine, Logistique et Moyens Généraux 

- Développement des entreprises, Zones d'Activités, Commerce et Artisanat 

- Sports et Equipements sportifs 

- Equipements d'Intérêt Métropolitain 

- Culture et Equipement culturels 

- Ports et infrastructures portuaires 

- Enseignement Supérieur, Recherche et Santé 

- Emploi, Insertion, Economie sociale et solidaire 

- Handicap 

Tout autre Vice-président ou membre du Bureau métropolitain dont le domaine d'intervention viendrait 
à être concerné par l'accessibilité, pourrait être sollicité ultérieurement." 

Les autres dispositions de la délibération du Conseil de la Métropole n°TRA 006-2745/17/CM du 
19 octobre 2017 restent inchangées. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

•••• Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2143-3 ; 
•••• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
•••• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
••••  Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-

Provence ; 
•••• La délibération n°TRA 006-2745/17/CM du Conseil de la Métropole du 19 octobre 2017 portant 

création de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

•••• L’arrêté n°18/028/CM du 13 février 2018 portant abrogation de l’arrêté n°16/116/CM et 
délégation de fonction à Madame Martine CESARI en ce qui concerne le handicap. 

•••• L’information aux Conseils des Territoires. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
Considérant 
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•••• Que, par délibération n°TRA 006-2745/17/CM du Conseil de la Métropole du 19 octobre 2017, 
la Métropole Aix-Marseille-Provence a créé sa commission intercommunale pour 
l'accessibilité, présidée par le Président de la Métropole et composée d’un collège associatif, 
d’un collège d’élus, membres des Conseils de Territoire, et d'un collège de Vice-Présidents et 
de membres du Bureau métropolitain, retenus pour les liens de leurs délégations avec les 
problématiques d’accessibilité ;   

•••• Qu’il est nécessaire de modifier la composition de ce dernier collège pour tenir compte des 
modifications intervenues dans les délégations de fonctions accordées aux Vice-Présidents et 
notamment de l’octroi d’une nouvelle délégation de fonction en ce qui concerne le handicap ;  

•••• Qu’il convient ainsi de modifier le point II-1-1 de la délibération précitée, comme indiqué ci-
avant ; 

 
Délibère  

Article 1 : 

Est approuvée la modification, telle qu’indiquée ci-dessus, du point II-1-1 de la délibération n°TRA 006-
2745/17/CM du Conseil de la Métropole du 19 octobre 2017. 
  
Article 2 :  
 
Les autres dispositions de la délibération modifiée restent inchangées. 
 
 
 Pour enrôlement, 

Le Vice-Président Délégué 
Mobilité, Déplacements et Transports 
  
  
 
Jean-Pierre SERRUS 
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